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Nous renonçons a la tache û'énumér
dans cette Féric d'articles -d'ici au grand
Jour du vote tous les crimes de lèse-]lbra-
lisne conuis par le gouvernement Lautrier
lepuis 1896. Cependant il en est deux que
nous ne su·lilons laisser de côté, deux qui
nous fm iit -r i.wnt croire que ce gouver-
nemien t s'est appli ilué avec un plaisîr vrai-
ment saïauique à faite exactent le
contraire de ce<que prescrit le code libéral.

Tout le monde sait qu'il est d'essuenc
libéra'e d'accorder la plus cntière liberté
à la presse. Pour cette liberté se sont
livrés les plus grands combats dans tous les
pays où il y a de vrais libér:nux. On a
d'ailleurs di(, avec beaucoup d. e raison, que
le degrd plus, ou moins largo de lerté
accordé à la presse indique le <egré ilus
ou mIloi ns fort, d liberté généndo dont. jouit
un pays.

PILIs un pays est rétrogradle, plus il est
fermé au libre jeu des liberiés constit-
tionnelles, piuîs on voit se muîltipcr ks
entraves îpoulr lus journaux.

Au Canna, des législateurs--gqi n'oiit
pas puL bailloner directement les organes
publics -- ont su rédiger des lois sur le
libelle qui mettent ces organles dans la
position la plus pénible.

C'est le déni de justice habilement
déguisé.

Le gouvernement Laurier a découvert
et mis en) jeu un autre genre d'étouffoir
le timbre postal.

Il a chargé d'un impôt un article ('ti-
lité publique, un instrument d'éducatioI
et d'instruction populaire.

Et à quelle Auue ?- Au iîiuwn t. où nos
journaux luttaient polir tenir tête à "en.

vah issen:ent. d i territoire par les journaux
américains qui, puissamment aidés par
l'annonce, peuvent offrir beaucoup et coû.
ter peu.

On a ainsi livré à la concurrence impi-
t oyah!o d'un article étranger l'article
canadien. Double faute : la première

parc que c'était une atteinte au principe
du libre-échange qui est un dogme libéral;
la deutinòe parce que c'est une attaque
contre la dissémination de la pensée qui
en Ct uIn autre.

Le coup était d'autant plus traître que
les éditeurs canadiens ne pouvaient aug-
monter le prix de l'abonnement ou d'achat
au numéro. Notre population paiera au
besoin <lx sous pour un verre de bière,
mais les journaux se vendent plus cher ; il
nî'y faut pas penser.

Restait une autre alternative: faire des
jouiaux moins dispendieux, c'est-à-dire
rogne'r sur la qualité et la quantité.

Est-et bien là une prlitique bien libérale que
de foreetr les éditeurs à produire de l'inférieur ?
Et qui en serait la victime, sinon le public.

Et comme un malheur est toujours suivi d'un
autre, le pri du papier a augmenté.

Nous le demandons doue aux vrais libéraux
le gouvernement Laurier s'est-il montré bien
fidèle aux principes qui lui ont vaiu son exls-
tence, quand il a placé un impôt sur les jour.
naux.

* *

Il sst également d'essence libérale de ne pas
nommer à un emploi public un député au cours
de la durée de son mandat. Il peut se présenter
dus cas où la chose est nécessaire, souhaitable
même, mais cela c'est l'exception.

Or. le gouvernement Laurier a extrait par dou-
zainesl des députés des Communes pour les faire
juges ou fonctionnaires - des députés jeunes
encore, pour la plupart.

Il a dôpassé de beaucoup ce qu'avaient faits le
conservateurs dans le genre. Et il a ainsi battu


